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ECHALOTES
ARRETE du 17 mai 1990 (JO du 02.06.90)

Dispositions Catégories
I II

Valeur commerciale Bonne qualité Qualité marchande
I - CARACTERISTIQUES MINIMALES

- entiers 
- sains
- propres
- exempts de dommages dus au gel ou au soleil
- exempts de traces de moississures
- exempts de germes extérieurement visibles
- exempts d'humidité extérieure anormale
- exempts d'odeur et/ou saveur étrangère

II - CARACTERISTIQUES QUALITATIVES 
. coloration 
. défauts

- fermes et consistants 
- forme et coloration typiques de la variété
ou type commercial
- dépourvus de tige creuse et résistante
- pratiquement dépourvus de touffe
radiculaire (sauf pour les rondes et grises)
- petites fissures sur pellicule externe

- forme et coloration non typique du type 
commercial
- lésions mécaniques cicatrisées
- légères meurtrissures
- marques légères résultant de parasites ou
maladies

III - CALIBRAGE (diamètre)
. minimal 
. homogénéité

10 mm (grises)
15 mm (autres)

10 mm si la plus petite a un diamètre compris entre 10 et 15 mm
15 mm si la plus petite a un diamètre compris entre 15 et 20 mm 
20 mm si la plus petite a un diamètre supérieur ou égal à 20 mm 

IV - TOLERANCES (poids)
Qualité 
Calibre

10 %
10 %

10 %
10 %

V - EMBALLAGE ET PRESENTATION
Homogénéité 
Présentation
* déliées
* en bottes
* en nattes
Conditionnement

- origine 
- Type commercial
- qualité
- calibre
- tiges coupées, rangées en couche dans l'emballage ou en vrac
(du 01/04 au 30/06 la tige doit être > à 5 cm)
- 16 bulbes minimum, tiges égalisées au dernier lien et de 15 cm maximum
- 16 bulbes minimums
- protection convenable du produit
- matériaux et papiers neufs et non nocifs
- colis exempts de corps étranger

VI – MARQUAGE
Identification Oui Oui
Nature produit échalotes + type commercial (longues, demi longues, rondes ou grises)
Origine 
Catégorie

Oui
Oui

Oui
Oui

Calibre Oui (diamètre minimal et maximal)
Poids net Oui oui
Nattes en vrac toutes les mentions sur document ou sur fiche placée dans l'engin


